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La chambre régionale d’agriculture de corse propose de mettre aux voix la 

délibération prise ce matin par la chambre d’agriculture de la Haute Corse  

 

ASSEMBLEE GENERALE DU 15 MARS 2024 

DELIBERATION 04-2024 

COMPOSITION DE LA CHAMBRE DE REGION 

Décident 

De confirmer la délibération prise en session du 4 décembre dernier « la 

délibération 37-2023 du 4 décembre 2023 actant la création de la chambre d’Agriculture 

de région Corse et, comme mode de scrutin pour l’élection de ses membres le scrutin de 

liste régional pour tous les collèges » 

 De réaffirmer leur engagement pour une chambre de région de Corse 

conforme à la volonté affirmée de la Cdc notamment dans le cadre du 

processus d’autonomie. 

Décident la composition suivante de la future chambre d’agriculture par 

collège :  proposition à la session  

 

1 Chefs d’exploitation  

 

36 

 

2 Propriétaires 

 

2 

 

3a Salaires de la production agricole  
3b Salariés des GPA 

 

6 
 
6 

 
4 Anciens exploitants 

 
2 

 
5a Coopératives agricoles 

 
2 

 
5b Autres coopératives agricoles  

 
6 

 
5c Crédit agricole 

 
 2 

 

5d Assurances mutuelles agricoles /MSA 
 

 

 2 

5e Organisations syndicales d’exploitants  2 
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 Pour un total de 66 membres élus 

La présente délibération sera transmise à Chambre de France 

La présente délibération 04-2024 est  

 

Le Président  

  Stéphane PAQUET 
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EN ROUGE : IMPORTANT 2024
Qui janvier février mars avril mai juin juillet

REGLEMENTAIRE
Délbérations des 3 CA en session : composition Corse création sessions 
Avis de  CDAF CDAF Session  21/03
Préparation décret en CE et avis des Préfectures Tutelle avant le 30/03
Saisie du conseil d'Etat et publication Tutelle  saisie avant le 15 avril publication avant 30/06
Demander Nouveau numéro SIRET à la date de 
création de la CDR (décret) Corse/INSEE


